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CONVENTION DE COOPÉRATION 

AVIGNON UNIVERSITÉ / CONSERVATOIRE A RAYONNEMENT RÉGIONAL 

DU GRAND AVIGNON 

MASTER « THÉÂTRE et ÉCRITURES » 
 
 
ENTRE 
 
La Communauté d’Agglomération du Grand Avignon, 
N° de SIRET : 24840025100158 
Licence d’entrepreneur de spectacles (numéro de récépissé) : PLATESV-D-2019-000999 
Code APE : 9001 Z 
Adresse : : 320 chemin des Meinajariès – Agroparc BP 1259 
84911 AVIGNON CEDEX 9 
Représentée par Monsieur Guy DAVID en sa qualité de Vice-Président délégué à 
l'enseignement artistique, en vertu de l’arrêté n° A 037 / 2020 du 23/07/2020 
Pour le compte du Conservatoire à Rayonnement Régional du Grand Avignon, ci-après 
dénommé « Le CRR » 
 
ET 
 
Avignon Université, 

Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
Siège social : 74 rue Louis Pasteur, 84029 Avignon Cedex 1, 
N° SIRET : 19840685200204 
Représentée par son Président, Monsieur Philippe ELLERKAMP, 
Ci-après dénommée « l’Université » 
 
PRÉAMBULE 
 
Afin de formaliser les liens historiques, le Conservatoire à Rayonnement Régional du Grand 
Avignon (CRR), en tant qu’établissement d’enseignement artistique, et Avignon Université 
souhaitent prolonger le partenariat existant déjà en licence au niveau du Master mention « 
Théâtre », parcours « Théâtre et écritures ». 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 : Objet 
 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions de coopération pédagogique entre 
les deux établissements au bénéfice des étudiants de l’Université régulièrement inscrits en 
Master « Théâtre et écritures ».  

La coopération a pour objectif d’offrir aux étudiants de l’université la possibilité de suivre 
l’enseignement dispensé au sein du CRR et de valider l’UCE correspondante « Incarnation 
Narration » dans le cadre du Master « Théâtre et écritures ».  

Chaque année universitaire et au plus tard un mois avant le début de l’UCE « Incarnation 
Narration », le CRR informera l’Université de l’intitulé de son enseignement concerné par la 
présente coopération.  

La présente convention n’implique aucun engagement financier entre les établissements, la 
coopération est assurée à titre gratuit.  
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ARTICLE 2 : Droits et obligations des étudiants  
 

2.1.  Les étudiants bénéficiaires de la coopération ne sont inscrits qu’à l’Université où ils 
s’acquittent de leurs droits d’inscription. Aucun paiement ne peut leur être exigé par le CRR 
au titre de la présente convention.  

2.2. Chaque étudiant de l’Université se trouvant dans l’enceinte du CRR est tenu de respecter 
les statuts, le règlement intérieur ainsi que toutes les règles en matière de sécurité en vigueur 
dans cet établissement. A ce titre, le CRR s’engage à les mettre à disposition de l’Université 
qui les communiquera aux étudiants concernés.  
En cas de manquement aux règles, notamment en matière de discipline, le CRR s’engage à 
en informer l’Université, le plus rapidement possible. 
 
ARTICLE 3 : Modalités de la coopération   
 

3.1. Chaque établissement partenaire désigne au moins un référent responsable lors de la 
mise en place de la présente coopération.  

Référent désigné par l’Université : Professeur Nathalie Macé-Barbier, co-responsable du 
Master « Théâtre et écritures ». 

Référent désigné par le CRR : Monsieur Jérôme Chrétien, Directeur du CRR 

À tout moment, chaque établissement peut désigner un autre référent en informant 
l’établissement partenaire par tout moyen dans un délai raisonnable.  

Les référents se réunissent en tant que de besoin et au moins une fois par année universitaire.  
 
3.2. Les établissements partenaires s’engagent à se concerter sur le contenu du programme 
pédagogique de la formation concernée par la présente coopération, en amont de 
l’approbation de ce programme par leurs instances respectives, de façon à assurer la 
cohérence du contenu pédagogique. 

Le CRR demeure responsable du bon déroulement de l’enseignement qu’il dispense ; cet 
enseignement est dispensé et évalué par le Conservatoire mais les modalités de contrôle de 
connaissances de l’UCE « Incarnation Narration » sont votées à l’université et sont liées au 
règlement des études de l’université. 

3.3. Les établissements s’engagent à se communiquer réciproquement tous les documents 
nécessaires à la mise en œuvre de la présente coopération. Il s’agit notamment des 
programme et calendrier pédagogiques, des emplois du temps ainsi que de toutes les 
informations permettant le suivi des étudiants concernés et de leurs résultats. Les résultats 
des évaluations devront parvenir à l’Université au plus tard une semaine avant les jurys tenus 
à l’université. 

3.4. Pour chaque année universitaire, le CRR communique à l’Université, au moins un mois 
avant le début de l’UCE « Incarnation Narration », le nombre maximal des étudiants pouvant 
être accueillis au sein de l’enseignement dispensé par le CRR. 

L’Université établit ensuite une liste des étudiants bénéficiaires et la communique au CRR. Le 
CRR s’engage à informer l’Université de toute absence en cours.  
 
ARTICLE 4 : Communication  
 
Chaque établissement est autorisé à citer le nom de son partenaire dans ses communications 
relatives à la présente coopération, notamment, sur son site internet.  
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ARTICLE 5 : Assurances  
 
Les établissements partenaires sont assurés pour l’ensemble de leurs activités résultant de la 
présente convention. 
En cas d’accident survenant à un étudiant dans l’enceinte du CRR, ou au cours du trajet, le 
CRR s’engage à faire parvenir toutes les déclarations utiles, le plus rapidement possible, à 
l’Université.  
 
ARTICLE 6 : Durée 
 
La présente convention prend effet à compter de la rentrée universitaire 2021/2022 pour une 
durée de trois ans renouvelables par avenant après accord des établissements. 
 
 
ARTICLE 7 : Modifications et résiliation 
 
Toute modification apportée à la présente convention fera l’objet d’un avenant conclu entre les 
établissements. 

Chaque établissement partenaire peut demander la résiliation de la présente convention par 
lettre recommandée avec accusé de réception moyennant un préavis qui doit parvenir à son 
partenaire au plus tard le 30 juin de l’année en cours.  

Cette résiliation ne sera effective qu’à compter de la prochaine année universitaire, toute 
année universitaire commencée devant être menée à son terme afin de ne pas créer de 
préjudice aux étudiants. 

Aucune des parties ne pourra prétendre à une quelconque indemnité en cas de résiliation 
anticipée. 

ARTICLE 8 : Litiges 
 

Les établissements partenaires s’engagent à trouver en priorité une solution amiable à tout 
litige né de l’interprétation ou de l’application de la présente convention.  A défaut de solution 
amiable, le tribunal administratif de Nîmes pourra être saisi pour tout litige.   
 
 
 
Fait à Avignon en …  exemplaires 
 

Le  
 

 

La Communauté d’Agglomération 
Du Grand Avignon,  

  
Pour le Président, 
Le Vice-Président délégué 
à l’enseignement artistique 
Guy DAVID 
(Signature) 

Avignon Université 
 
 
Le Président  
Philippe ELLERKAMP 
(Signature) 
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